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Regeste

MESURE PROVISIONNELLE, OBLIGATION D'ENTRETIEN, CONJOINT,
MODIFICATION DES CIRCONSTANCES | 179 al. 1 CC, 276 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272]), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l’autorité
inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). En se référant au dernier état des
conclusions, l'art. 308 al. 2 CPC vise les conclusions litigieuses devant l'instance
précédente, non l'enjeu de l'appel (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure
civile, in JdT 2010 III 115, sp. p. 126). S'agissant de prestations périodiques, elles doivent
être capitalisées suivant la règle posée par l'art. 92 al. 2 CPC. Les ordonnances de mesures
provisionnelles étant régies par la procédure sommaire (art. 248 CPC), le délai pour
l'introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). Un membre de la Cour d'appel
civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du
12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59
al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont
supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable. Déposée en temps utile, la réponse est
également recevable.

E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_340/2021 du 16 novembre 2021
consid. 5.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 15 janvier 2019 consid. 3.4). Sous réserve des vices
manifestes, l'application du droit d'office ne signifie pas que l'autorité d'appel doive étendre
son examen à des moyens qui n'ont pas été soulevés dans l'acte d’appel. Elle doit se limiter
aux griefs motivés contenus dans cet acte et dirigés contre la décision de première instance ;
l'acte d’appel fixe en principe le cadre des griefs auxquels l'autorité d’appel doit répondre eu
égard au principe d'application du droit d'office (cf. ATF 147 III 176 consid. 4.2.1 et 4.2.2 ;
TF 5A_873/2021 du 4 mars 2022 consid 4.2 applicable en appel). Cette jurisprudence ne



remet pas en cause la liberté conférée aux juges d'admettre (ou de rejeter) l'appel en
s'appuyant sur un argument non explicitement discuté par les parties (TF 4A_313/2019 du
19 mars 2020 consid. 3).

E. 2.2
Conformément à l’art. 272 CPC relatif aux mesures protectrices de l’union conjugale et
applicable par renvoi de l’art. 276 al. 1 CPC aux mesures provisionnelles de la procédure de
divorce, le juge établit les faits d'office en vertu de la maxime inquisitoire. Il statue en
application de la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC) et se prononce ainsi sur la base
de la simple vraisemblance après une administration limitée des preuves (ATF 138 III 97
consid. 3.4.2 et les réf. citées ; TF 5A_466/2019 du 25 septembre 2019 consid. 4.2), en se
fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles (ATF 131 III 473 consid. 2.3
in limine ; TF 5A_71/2018 du 12 juillet 2018 consid. 4.2 et les réf. citées). Pour les
questions relatives aux époux, en particulier sur la contribution d'entretien, le principe de
disposition s'applique à l'objet du litige et la maxime des débats à l'établissement des faits.
Le juge est ainsi lié par les conclusions des parties ; il ne peut accorder à l'une ni plus, ni
autre chose que ce qu'elle demande, ni moins que ce que l'autre reconnaît lui devoir. Il
statue en outre dans les limites des faits allégués et établis par les parties (TF 5A_361/2011
du 7 décembre 2011 consid. 5.3.1 ; voir aussi TF 5A_67/2020 du 10 août 2020 consid. 3.3.2
et les réf. citées).

E. 2.3.1
L'allégation de faits et moyens de preuve nouveaux n'est admise en appel qu'aux conditions
de l'art. 317 al. 1 CPC et ce même lorsque la maxime inquisitoire sociale est applicable
(ATF 142 III 413 consid. 2.2.2 ; ATF 138 III 625 consid. 2.2). Les faits et moyens de
preuve nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (art.
317 al. 1 let. a CPC) et ne pouvaient pas être invoqués ou produits en première instance bien
que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (art. 317 al. 1 let. b
CPC), ces deux conditions étant cumulatives (TF 5A_451/2020 du 31 mars 2021 consid.
3.1.1 et les réf. citées). Cette règle signifie que les faits doivent être allégués et énoncés de
façon suffisamment détaillée dès les écritures de première instance. Le CPC part en effet du
principe que le procès doit se conduire entièrement devant les juges de première instance. A
ce stade, chaque partie doit exposer l'état de fait de manière soigneuse et complète et
amener tous les éléments propres à établir les faits jugés importants. Cette obligation à
charge des plaideurs a pour but de circonscrire le cadre du procès, d'assurer une certaine
transparence et de permettre une contestation efficace par la partie adverse (TF
5A_629/2015 du 27 mars 2017 consid. 9.3.2 ; TF 4A_309/2013 du 16 décembre 2013
consid. 3.2). La procédure d'appel n'a pas pour but de compléter le procès de première
instance en permettant aux parties de réparer leurs propres carences, mais de contrôler et
corriger le jugement de première instance à la lumière des griefs formulés à son encontre
(ATF 142 III 413 consid. 2.2.2, JdT 2017 II 153 ; TF 4A_193/2021 du 7 juillet 2021 consid.
3.1 ; TF 4A_547/2019 du 9 juillet 2020 consid. 3.1 ; TF 5A_756/2017 du 6 novembre 2017
consid. 3.3). L’art. 317 al. 1 CPC s’applique également au procès régis par la maxime
inquisitoire sociale (ATF 142 III 413 consid. 2.2.2). On distingue à cet égard les vrais et
faux nova . Les vrais nova sont des faits ou moyens de preuve qui ne sont nés qu'après la fin
de l'audience de débats principaux de première instance ; ils sont recevables en appel
lorsqu'ils sont invoqués sans retard après leur découverte. Les faux nova sont des faits ou
moyens de preuve nouveaux qui existaient déjà lors de l'audience de débats principaux ;



leur recevabilité en appel est exclue s'ils avaient pu être invoqués en première instance en
faisant preuve de la diligence requise (ATF 143 III 42 consid. 4.1 et les réf. citées, JdT 2017
II 342). Il appartient à l'appelant de démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte
que l'appel doit indiquer spécialement de tels faits et preuves nouveaux et motiver
spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui, notamment d'exposer
précisément les raisons pour lesquelles le moyen de preuve n'a pas pu être produit en
première instance (ATF 144 III 349 consid. 4.3.1 ; ATF 143 III 42 consid. 4.1, JdT 2017 II
342 ; TF 4A_508/2016 du 16 juin 2017 consid. 4.1, non publié à l’ATF 143 III 348, et les
réf. citées).

E. 2.3.2
En l’espèce, l’art. 317 al. 1 CPC est applicable sans restriction, dès lors que les parties n’ont
plus d’enfants mineurs. Outre des pièces de forme, l’appelant a produit à l’appui de son
écriture un courrier de [...] SA daté du 20 octobre 2022 (P. 5). Cette pièce, antérieure à la
clôture des débats de première instance le 29 novembre 2022, est irrecevable, dès lors que
l’appelant n’indique pas pour quelle raison ce moyen de preuve n’a pas pu être produit en
première instance. L’analyse du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) relative à la
situation sur le marché du travail publiée le 7 février 2023 (P. 6) et l’article de presse du 9
janvier 2023 (P. 7) sont en revanche recevables, dans la mesure où il s’agit de vrais nova . Il
en va de même des convocations du CHUV datées du 27 juin 2023, soit une date
postérieure au dépôt de l’appel. Il y a lieu de considérer qu’en les produisant à l’audience
d’appel du 23 août 2023, l’appelant a fait preuve de la diligence requise. L’ordonnance
médicale de la Dresse [...], également produite en audience d’appel, est par contre
irrecevable puisqu’elle date du 28 septembre 2022. L’intimée a produit à l’appui de sa
réponse deux pièces, soit un extrait de sa déclaration d’impôt 2021 ainsi qu’un extrait du
calculateur statistique de salaire 2020. La première de ces pièces est un faux novum , qui
s’avère irrecevable , dès lors que l’intimée n’expose pas les motifs pour lesquels elle n’a pas
été en mesure de produire sa déclaration d’impôt 2021 en première instance. Quant au
calculateur Salarium, il peut être assimilé à un fait notoire, dès lors qu’il émane de l’Office
fédéral de la statistique et qu’il peut être librement consulté sur le site internet de la
Confédération. Cette pièce est par conséquent recevable. Enfin, s’agissant du décompte
final de l’impôt 2022 produit en audience d’appel, il est également recevable, dans la
mesure où il a été établi en date du 16 août 2023.

E. 3.1
L’appelant conteste l’appréciation du premier juge selon laquelle les faits de la cause ne
justifieraient pas une modification de la pension fixée en faveur de l’épouse dans la
convention signée lors de l’audience d’appel du 19 février 2021.

E. 3.2.1
Une fois que des mesures protectrices de l'union conjugale ou des mesures provisionnelles
dans la procédure de divorce ont été prononcées, elles ne peuvent être modifiées qu'aux
conditions de l'art. 179 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210 ; applicable
directement pour les premières, par renvoi de l'art. 276 al. 1 CPC pour les secondes ; TF
5A_617/2017 du 28 septembre 2017 consid. 3.1). Aux termes de l'art. 179 al. 1, 1 ère phr.,
CC, le juge ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les
mesures prises lorsque les causes qui les ont déterminées n'existent plus. Cette disposition
s'applique également à la requête de mesures provisionnelles tendant à modifier les mesures



protectrices prononcées auparavant (TF 5A_15/2014 du 28 juillet 2014 et les références
citées). Ces mesures ne peuvent être modifiées que si, depuis leur prononcé, les
circonstances de fait ont changé d'une manière essentielle et durable, à savoir si un
changement significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la
décision a été rendue, si les faits qui ont fondé le choix des mesures provisoires dont la
modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme
prévu. Une modification peut également être demandée si la décision de mesures
provisoires s'est révélée par la suite injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu
connaissance de faits importants (ATF 141 III 376 consid. 3.3.1 ; ATF 129 III 60 consid. 2 ;
TF 5A_842/2015 du 26 mai 2016 consid. 2.4.2, non publié in ATF 142 III 518 ; TF
5A_720/2011 du 8 mars 2012 consid. 4.1.2). La procédure de modification n'a pas pour but
de corriger le premier jugement, mais de l'adapter aux circonstances nouvelles (ATF 141 III
376 consid. 3.3.1 ; TF 5A_253/2020 du 25 mars 2021 consid. 3.1.1). De même, les
changements qui étaient prévisibles au moment où la décision a été prise et qui ont été pris
en compte lors de la fixation de la contribution d'entretien devant être modifiée ne
constituent pas un motif ouvrant le droit à une modification (ATF 143 III 617 consid. 3.1,
JdT 2020 II 190 ; TF 5A_501/2018 du 22 novembre 2018 consid. 2, FamPra.ch 2019 p.
599). Il faut distinguer trois étapes dans la procédure de modification, à savoir, d’une part,
l’entrée en matière sur le principe même de la modification et, d’autre part, le calcul de
celle-ci cas échéant. Dans un premier temps, le juge doit examiner si l’une ou l’autre des
circonstances de fait a changé d’une manière essentielle et durable en se fondant sur les faits
nouveaux au moment du dépôt de la requête. Des variations insignifiantes de la capacité
contributive du débirentier ou des besoins du crédirentier ne justifient pas une modification
de la contribution d’entretien. Il n’existe pas de critère concret permettant de conclure à
l’importance ou non du changement survenu chez l’une des parties (Stoudmann, Le divorce
en pratique, Lausanne 2023, p. 454 et la référence citée). Le caractère notable de la
modification se détermine in concreto , en fonction de chaque cas particulier, en comparant
les situations avant et après le changement de circonstances (ATF 131 III 89 consid. 2.7.3 ;
TF 5A_138/2015 du 1 er avril 2015 consid. 4.1.2). Des comparaisons en pourcentage des
revenus peuvent représenter un indice utile, mais elles ne dispensent pas le juge d’une
analyse concrète du cas d’espèce (TF 5A_138/2015 du 1 er avril 2015 consid. 4.1.2).
Ensuite, le juge doit examiner si la modification importante et durable constatée justifie une
modification. En effet, la survenance d’un fait nouveau important et durable n’entraîne pas
automatiquement une modification des contributions d’entretien. Ce n’est que si la charge
d’entretien devient déséquilibrée entre les parties, au vu des circonstances prises en compte
dans la décision précédente, qu’une modification peut entrer en ligne de compte (cf., pour
les contributions à l’entretien d’un enfant, ATF 137 III 604 consid. 4.1.1). Il n’y a pas lieu
d’entrer en matière sur une demande de réduction des contributions d’entretien si le seul
changement important et durable constaté est de nature à justifier une augmentation, non
une baisse – en tout cas lorsque la maxime de disposition s’applique. Lorsqu'il admet que
les conditions susmentionnées sont remplies, il doit alors fixer à nouveau la contribution
d'entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en compte pour le calcul dans le
jugement précédent (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1 ; ATF 137 III 604 consid. 4.1.2). Pour
que le juge puisse procéder à cette actualisation, il n'est pas nécessaire que la modification
survenue dans ces autres éléments constitue également un fait nouveau (TF 5A_190/2020
du 30 avril 2021 consid. 3 ; TF 5A_461/2019 du 6 mars 2020 consid. 5.1). A l’occasion de
cette réactualisation, le juge peut certes aussi corriger certains éléments qui ne sont pas



modifiés, mais qui étaient d'emblée erronés, en ce sens qu'ils ne correspondaient pas à la
réalité (TF 5A_506/2011 du 4 janvier 2012 consid. 6.2). En revanche, le juge ne peut pas
pallier les manquements que les parties ont commis lors de la procédure initiale. Il suit de là
que le juge n'a pas à prendre des éléments de calcul qui existaient déjà lors de la précédente
procédure mais que les parties ont omis de faire valoir (TF 5A_745/2015 du 15 juin 2016
consid. 9.2.3).

E. 3.2.2
Le moment déterminant pour apprécier si des circonstances nouvelles se sont produites est
la date du dépôt de la demande de modification (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1 ; ATF 131
III 189 consid. 2.7.4). C’est donc à ce moment-là qu’il y a lieu de se placer pour déterminer
le revenu et son évolution prévisible (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1 ; TF 5A_230/2019 du
31 janvier 2020 consid. 6.1 et les réf. citées). A titre exceptionnel, des éléments concrets
relatifs à une modification prochaine des circonstances peuvent être pris en considération,
afin d’éviter autant que possible une nouvelle procédure ultérieure en modification. En
revanche, un état de fait futur incertain et hypothétique ne constitue pas une cause de
modification (ATF 120 II 285 consid. 4b ; TF 5A_874/2019 du 22 juin 2020 consid. 3.2 ;
TF 5A_373/2015 du 2 juin 2016 consid. 4.3.1, FamPra.ch 2916 p. 999).

E. 3.2.3
Les possibilités de modifier des mesures protectrices ou provisionnelles reposant sur une
convention sont limitées. Les mêmes restrictions que celles qui découlent de la
jurisprudence en matière de convention de divorce sont applicables. Une adaptation ne peut
être exigée que si les modifications notables concernent des éléments qui avaient été
considérés comme établis au moment de la signature de la convention. Il n'y a pas
d'adaptation concernant des éléments qui ont été définis conventionnellement pour
surmonter une situation incertaine ( caput controversum ), dans la mesure où il manque une
valeur de référence permettant d'évaluer l'importance d'un éventuel changement. Restent
réservés des faits nouveaux, qui se situent clairement en dehors du spectre des
développements futurs, qui apparaissaient possibles – même s'ils étaient incertains – pour
les parties à la convention (ATF 142 III 518 consid. 2.6.1 ; cf. de Weck-Immelé,
Modification d'une convention entre époux en mesures protectrices et provisionnelles :
cherchez l'erreur !, Newsletter Droit matrimonial, été 2016). De même, la modification
d'une mesure provisionnelle au motif que les faits qui ont fondé le choix des mesures
provisoires dont la modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite
pas réalisés comme prévu est limitée lorsque la réglementation de l'entretien a été fixée par
une convention par laquelle les parties ont voulu résoudre définitivement leur litige. Une
modification n'entrera en ligne de compte dans cette hypothèse qu'en cas de vice de la
volonté (erreur, dol ou crainte fondée), une erreur sur le caput controversum étant exclue
(ATF 142 III 518 consid. 2.6.2 ; cf. de Weck-lmmelé, ibidem.).

E. 3.3.1.1
L’appelant reproche au premier juge de ne pas avoir pris en compte ses primes de 3 e pilier
dans ses charges. Il soutient qu’il s’agirait d’une circonstance nouvelle, dès lors que le juge
n’en avait pas connaissance lorsque la contribution d’entretien litigieuse a été fixée en 2020
et 2021, qu’elle serait durable, les primes étant dues de 1999 à 2033, et de surcroît
importante au regard du montant comparé des primes et des salaires des parties.

E. 3.3.1.2



La procédure de modification ne peut se fonder que sur des vrais nova , à savoir des faits
nouveaux survenus ou des moyens de preuve disponibles uniquement après la date à
laquelle de nouveaux moyens d'attaque et de défense ont pu être invoqués pour la dernière
fois dans la procédure antérieure, qui s'est achevée par un jugement entré en force. Sont
également considérés comme de vrais nova les faits qui existaient déjà lors de la procédure
antérieure et qui étaient connus de la partie qui les invoque désormais, mais que celle-ci
n'avait pas pu faire valoir faute de pouvoir en apporter la preuve (ATF 143 III 42 consid. 5.2
; TF 5A_570/2021 consid.3.1 et les arrêts cités).

E. 3.3.1.3
En l’espèce, il ressort des contrats d’assurance de prévoyance liée produits par l’appelant à
l’appui de sa requête de mesures provisionnelles qu’ils ont été conclus bien avant le
prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du

E. 3.3.2.1
L’appelant fait ensuite valoir que la charge fiscale mensuelle de l’intimée, prise en compte à
hauteur de 1'200 fr. dans le prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du 8
décembre 2020 et non contestée dans la procédure d’appel dirigée contre ce prononcé, s’est
finalement avérée inférieure à ce montant. En effet, elle s’est élevée en moyenne à 839 fr.
20 par mois en 2020 et à 769 fr. 50 par mois en 2021, soit une différence de l’ordre de 400
francs. Cette dernière correspondrait selon l’appelant à une modification importante et
durable de la situation, portant de surcroît sur un élément factuel nouveau puisqu’à l’époque
il ne tenait pas cette estimation pour erronée.

E. 3.3.2.2
La charge fiscale courante doit être prise en compte dans le minimum vital du droit de la
famille (ATF 147 III 265 consid. 7.2). Elle doit correspondre à celle de l’année de taxation
en cours, et à celle future prévisible compte tenu des modifications induites par la
séparation et des contributions d’entretien payées (TF 5A_889/2018 du 19 mai 2019 consid
3.2.1). Cette charge est cependant difficile à estimer, puisqu’elle dépend de nombreux
facteurs liés à la situation du parent auquel les contributions sont versées et qui demeure
seul sujet fiscal. En outre, les contributions d’entretien étant imposables, le montant des
impôts dépendra forcément des pensions qu’il s’agit de fixer. Le Tribunal fédéral ne prescrit
pas de méthode particulière pour évaluer la charge fiscale : les calculateurs d'impôts de la
Confédération ou des cantons, mais aussi les calculateurs d'entretien proposés par le secteur
privé peuvent servir d'aide (ATF 147 III 457 consid. 4.2.3.3, JdT 2022 II 211).

E. 3.3.2.3
En l’espèce, la charge fiscale de l’intimée a certes été évaluée à 1'200 fr. par mois dans le
prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale du 8 décembre 2020. Dans la mesure
où la convention signée lors de l’audience d’appel du 19 février 2021 indique uniquement
se fonder sur les allégations des parties dans leurs écritures de première et de deuxième
instances, il n’est pas possible de déterminer quel montant les parties ont pris en compte à
ce titre. L’appelant soutient qu’il serait établi que les parties se seraient fondées sur le
montant précité de 1'200 fr., puisqu’il n’a été contesté par aucune des parties dans la
procédure d’appel qui s’est terminée par la conclusion de la convention précitée. Son
argumentation tombe toutefois à faux dans la mesure où la transaction a précisément pour
but de mettre fin au litige et aux incertitudes existantes moyennant des concessions
réciproques, qui peuvent également porter sur des éléments qui n’étaient pas initialement



contestés. Au demeurant la détermination de la charge fiscale des parties relève d’une
estimation par essence approximative. Il s’avère dès lors impossible de procéder à un calcul
précis en tenant compte de toutes les sources génératrices d’impôt et de toutes les
déductions possibles. Il s’ensuit que le débirentier ne saurait prétendre à la modification de
la pension due chaque fois que l’estimation de la charge fiscale ne correspond pas
exactement au montant effectivement dû au fisc. Cela est d’autant plus vrai lorsqu’on se
trouve, comme en l’espèce, dans une procédure que le législateur a voulu sommaire et
rapide. Infondé, ce grief doit également être rejeté.

E. 3.3.3.1
L’appelant reproche au premier juge de ne pas avoir imputé à l’intimée – qui travaille
actuellement à 80 % – un revenu hypothétique correspondant à un taux d’activité à plein
temps. Il soutient que vu l’écoulement du temps depuis la fixation de la pension litigieuse,
l’intimée aurait bénéficié de suffisamment de temps pour s’adapter à son nouveau rythme
de travail.

E. 3.3.3.2
Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner
successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit déterminer s'il peut être
raisonnablement exigé de la personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative ou
augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il
s'agit d'une question de droit. Ensuite, il doit vérifier si la personne a la possibilité effective
d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des
circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit là d'une
question de fait. Pour arrêter le montant du salaire, le juge peut éventuellement se baser sur
l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par l'Office fédéral de la statistique, ou
sur d'autres sources comme les conventions collectives de travail (TF 5A_454/2017 du 17
mai 2018 consid. 6.1.1 et les réf. citées, non publié in ATF 144 III 377). Il ressort de la
jurisprudence applicable en matière d'imputation d'un revenu hypothétique au parent
gardien qu'on peut attendre de ce dernier qu'il recommence à travailler, en principe, à 50%
dès l'entrée du plus jeune enfant à l'école obligatoire, à 80% à partir du moment où celui-ci
débute le degré secondaire, et à 100% dès la fin de sa seizième année (ATF 144 III 481
consid. 4.7.6). En principe, on accorde à la partie à qui l'on veut imputer un revenu
hypothétique un certain délai pour s'organiser à ces fins (ATF 129 III 417 consid. 2.2; ATF
114 II 13 consid. 5) et on ne doit pas tenir compte d'un revenu plus élevé là où la possibilité
réelle de l'obtenir fait défaut. Cette jurisprudence s'applique dans les cas où le juge exige
d'un époux qu'il reprenne ou augmente son activité lucrative et où l'on exige de lui une
modification de son mode de vie (TF 5A_235/2016 du 15 août 2016 consid. 4.1 ; TF
5A_692/2012 du 21 janvier 2013 consid. 4.3, FamPra.ch. 2013 p. 486). Ce délai
d’adaptation doit par ailleurs être fixé en fonction des circonstances concrètes du cas
particulier (TF 5A_449/2013 du 21 janvier 2014 consid. 3.3 ; ATF 129 III 417 consid. 2.2).
Il faut notamment examiner si les changements étaient prévisibles pour la partie concernée
(TF 5A_224/2016 du 13 juin 2016 consid. 3.3 ; TF 5A_184/2015 du 22 janvier 2016
consid. 3.2).

E. 3.3.3.3
3.3.3.3.1 En l’espèce, le premier juge a considéré que l’argumentation de l’appelant ne
constituait pas un fait nouveau et devait dès lors être rejetée pour ce simple motif, ajoutant



que si l’appelant estimait que son épouse devait se voir imputer un revenu hypothétique,
c’est dans le cadre de l’appel contre le prononcé de mesures protectrices de l’union
conjugale du 8 décembre 2020 qu’il aurait dû s’en prévaloir. L’appelant conteste ce
raisonnement, faisant valoir qu’au regard des circonstances prévalant alors (enfant mineur,
augmentation récente du taux d’activité de l’intimée), le prononcé en question apparaissait
fondé. Vu l’écoulement du temps, il se justifierait désormais de modifier la contribution
d’entretien en faveur de l’épouse, l’enfant C.H.________ étant devenu majeur et
l’intéressée ayant disposé d’un délai suffisant pour s’adapter à sa nouvelle situation. Il y
aurait en conséquence lieu d’exiger de sa part qu’elle déploie une activité lucrative à plein
temps. En l’occurrence, les pièces produites dans la présente procédure ne permettent pas
déterminer si le taux d’activité de l’intimée a été l'objet de débats lors de la précédente
procédure et s’il faisait partie du caput controversum . Quoi qu’il en soit, on ne saurait
opposer sur le long terme à l’appelant l’acceptation d’une telle situation dans le cadre des
mesures protectrices de l’union conjugale, voire des mesures provisionnelles,
particulièrement lorsque les mesures protectrices ou provisionnelles se prolongent au-delà
de ce qui pouvait être initialement pris en compte en raison de la durée de la procédure de
divorce. Tel est le cas en l’espèce, dès lors que la réponse sur la demande en divorce
déposée le 18 février 2022 vient d’être notifiée à l’appelant, que selon les parties la
liquidation du régime matrimonial s’avère particulièrement litigieuse, qu’elle pourrait dès
lors donner lieu à une expertise, ce qui aura pour effet de rallonger sensiblement la durée de
la procédure par rapport à ce que les parties semblent avoir prévu en 2021. Dans son
prononcé du 8 décembre 2020, le premier juge a considéré que compte tenu des divers
certificats médicaux produits et de l’augmentation récente de son taux d’activité – passant
de 70 % à 80 % –, il ne se justifiait pas d’imputer un revenu hypothétique à l’intimée,
celle-ci devant néanmoins être encouragée à retrouver à terme une certaine autonomie
financière, pour autant que son état psychique le permette. L’intimée soutient que sa
capacité de travail demeurerait réduite, se prévalant à cet égard du certificat médical établi
par le Dr [...] en date du 27 juin 2022, lequel fait mention d’un état physique et psychique
toujours à la limite de l’épuisement. Comme l’a retenu à juste titre le premier juge, ce
certificat ne dispose d’aucune force probante, dès lors qu’il est établi par le médecin qui suit
l’intimée depuis sa séparation en 2018. En outre, le certificat ne fait pas état d’une
incapacité de travail de l’intimée, se bornant à recommander l’exercice d’une activité
lucrative à un taux de 80 % au maximum. L’appelante travaille depuis le 1 er juillet 2020 en
qualité de secrétaire médicale à 80 %, pour un salaire mensuel brut de 5'333 fr., treizième
salaire compris. Pour s’adapter à sa nouvelle situation, elle a bénéficié d’un délai de 18
mois par rapport à la date du dépôt de la demande de modification, respectivement de plus
de trois ans en l’état actuel de la procédure. Ce temps apparaît suffisant, de sorte que
l’appelant est effectivement en droit d’exiger de l’intimée qu’elle épuise désormais sa
pleine capacité contributive. L’appelant prétend qu’elle ne le ferait pas, en se fondant
uniquement sur son taux d’activité. Il est vrai que hormis le certificat médical précité – dont
on vient de voir qu’il ne permet pas à lui seul de retenir une incapacité de travail –, il ne
ressort pas du dossier que l’état de santé de l’intimée ne lui permettrait pas de travailler à
plein temps. Pour le reste, il convient de déterminer si dans le domaine d’activité de
l’intimée – qui n’est pas contestée par l’appelant –, celle-ci serait en mesure, compte tenu
notamment de son âge, de sa formation professionnelle et de la situation sur le marché du
travail, de percevoir un revenu supérieur à celui réalisé auprès de ses employeurs actuels.
L’appelant soutient – en se fondant sur le revenu actuel de l’intimée de quelque 4'800 fr. net



par mois –, qu’elle pourrait obtenir un revenu de 6'000 fr. en travaillant à plein temps.
Toutefois, rien au dossier ne permet de retenir que ses employeurs actuels seraient disposés
à augmenter son taux d’activité. Par ailleurs, il ressort des données du calculateur Salarium
que pour un profil salarial correspondant à celui de l’intimée (femme de 55 ans, de
nationalité suisse, sans formation complète et sans fonction de cadre), dans les professions
« intermédiaire, finance et administration » du secteur de la santé, celle-ci pourrait
prétendre pour une activité à plein temps, exercée dans la région lémanique, à un salaire
médian de 5'456 fr. brut, treizième salaire compris, soit un revenu mensuel net de l’ordre de
4'750 fr. après déduction des cotisations sociales à hauteur de 14 %. Il y a dès lors lieu de
retenir que même en travaillant à plein temps en tant que secrétaire médicale, l’intimée ne
parviendrait pas à obtenir un revenu supérieur à son revenu actuel. Le grief de l’appelant
doit en conséquence être rejeté. 3.3.3.3.2 S’agissant de l’accession à la majorité de l’enfant
C.H.________, il convient de relever qu'au moment où la convention de mesures
protectrices a été signée, celui-ci avait 17 ans et allait devenir majeur quelques mois plus
tard. Même si les mesures protectrices de l'union conjugale sont évolutives, on doit
présumer que la contribution d'entretien a été fixée en tenant compte de cette modification
qui, bien que future, était certaine et prochaine. En revanche, n’entrait assurément pas dans
le spectre des faits prévus par les parties lorsqu’elles ont conclu leur convention du 19
février 2021 qu’après son gymnase, C.H.________ abandonnerait toute formation, qu’il
réaliserait des revenus avant la fin de la procédure de divorce et qu’en conséquence
l’appelant ne verserait plus la contribution d’entretien de 1'450 fr. en sa faveur. Il s’agit là
d’un fait nouveau.

E. 3.4
Il reste toutefois à examiner si ce fait nouveau justifie d’entrer en matière sur une demande
de modification qui tend à la réduction des contributions d’entretien. L’interruption de sa
formation par C.H.________ libère, en l’état, son père de son obligation d’entretien envers
lui. De son propre aveu, l’appelant n’a du reste plus payé la pension de C.H.________
depuis la contribution d’entretien due pour juillet 2022. Ainsi, même si le fait que
C.H.________ a interrompu sa formation et qu’il exerce une activité rémunérée implique
une amélioration de la situation économique de l’intimée, qui serait en droit de demander à
C.H.________ une participation aux frais du ménage, ce fait implique surtout une baisse
des charges de l’appelant, baisse qui dépasse largement la baisse des charges que l’intimée
pourrait en retirer. L’interruption de la formation de C.H.________ ne justifie dès lors pas
d’entrer en matière sur une demande de réduction des contributions d’entretien que
l’appelant s’est engagé à verser à son épouse par la convention du 19 février 2021. 4. 4.1 En
conclusion, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance confirmée. 4.2 Les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art.
106 al. 1). Vu l’issue de l’appel, l’appelant versera à l’intimée des dépens de deuxième
instance qui seront arrêtés à 3'000 fr. (art. 3 al. 2 et art. 7 TDC [tarif des dépens en matière
civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]). Par ces motifs, le Juge unique de la Cour
d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de
l’appelant A.H.________. IV. L’appelant A.H.________ doit verser à l’intimée la somme
de 3'000 fr. (trois mille francs) à titre de dépens de deuxième instance. V. L’arrêt est
exécutoire. Le juge unique :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a
été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■ Me Jérôme Bénédict



(pour A.H.________), ■ Me Mireille Loroch (pour B.H.________), et communiqué, par
l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de La
Côte. Le juge unique de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est
supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des
art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable
que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève
une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1
LTF). La greffière :

E. 8
décembre 2020, respectivement la signature de la transaction à l’audience d’appel du 19
février 2021, l’assurance prenant effet le 15 mars 1999 en ce qui concerne le contrat n° [...]
conclu avec [...], le 15 mars 2009 en ce qui concerne le contrat n° [...] conclu également
avec [...] et le 1 er mars 2013 concernant la police de prévoyance liée n° [...] souscrite
auprès de la [...]. Il s’agit donc de faits qui existaient déjà lors de la procédure antérieure et
qui étaient connus de l’appelant. Ils ne sauraient par conséquent être pris en compte dans la
procédure de modification, dès lors que cette dernière n'a pas pour but de permettre aux
parties de pallier aux manquements qu’elles ont commis dans la procédure initiale.
L’appelant, qui se borne à affirmer que ces faits doivent être considérés comme nouveaux
dans la mesure où ils n’ont pas été pris en compte dans la procédure antérieure, ne prétend
au demeurant pas qu’il n’aurait pu s’en prévaloir dans dite procédure faute de pouvoir en
apporter la preuve. On ne voit d’ailleurs pas ce qui l’aurait empêché de le faire, s’agissant
de contrats conclus depuis de longues années et la preuve de leur existence, respectivement
des primes versées, étant facile à apporter. Le grief est dès lors mal fondé.
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